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Mais comme il n'est jamais
inutile de faire référence à la

petite histoire, nous croyons
nécessaire de maintenir

ces deux articles.

DOSSIER GOLFE

BRRl/Jean-Philippe Ceppi

L'étanchéité

suisse des hunkers

irakiens,
Bases aériennes protégées
contre les gaz.

l'armée irakienne dispose de

lmii "super-bases" aériennes
qui seraient équipées de
systèmes de filtrage suisses les

rendant totalement étanehes

aux gaz chimiques et à la
radioactivité. Ces systèmes

ont bien été fabriqués et livrés
à l'Irak par la société
zurichoise Luvva AC jusqu'en

Cette entreprise confirme

la liv raison de ces unités à

l'Irak mais affirme qu'elle
ignorait alors leur destination
exacte.

La presse belge a révélé récemment

comment un consortium européen

mené par la société bruxelloise Six

Construct (SixCo) a construit entre 1982 et

1986 huit "super-bases" militaires aériennes

en Irak. Le nom de code donné par les

Irakiens à ce plan secret: "projet 505". Ce

réseau de bases très sophistiquées, faites

de bunkers souterrains et de hangars

ultraprotégés, fut construit en toute légalité

pendant la guerre Iran-Irak par des

centaines de firmes occidentales. C'est de ces

fameuses bases achevées en 1985 que peuvent

décoller aujourd'hui lesftasseurs

irakiens. Dans le cortège des compagnies

européennes ayant participé au chantier

"505", se trouve une entreprise suisse, citée

par "Le Soir" de Bruxelles : luwa AG à

Zürich, qui aurait assuré toute la protection
des bases contre les armes dites ABC,

chimiques, biologiques, nucléaires.

Efficace contre les gaz

Luwa AG a effectivement livré à l'Irak

jusqu'à l'année passée des installations de

filtrage d'air, composées d'un système de

ventilation et d'un filtre à charbon efficaces

contre les armes ABC. "Nous avons livré

ces installations à notre filiale belge, mais

nous n'avons pas travaillé sur place dans le

cadre de ce projet, confirme Hans Schicht,

porte-parole de Luwa. Nous avons considéré

qu'il s'agissait de matériel purement

défensif et inoffensif. Il ne requiert aucune

autorisation spéciale. Nous n'avons jamais

su exactement à quel emplacement ce

matériel était destiné, nos filiales ayant

leurs propres activités commerciales."

"Pas trop de questions"

Hans Schicht ignorait que ces équipements

construits en Suisse étaient destinés aux

bunkers militaires du "projet 505". Quant

au représentant belge de Luwa,"il a changé

et ne vous apprendra rien de plus." Mais

Schicht ne conteste pas que ce matériel

puisse protéger aujourd'hui les super-bases

irakiennes : "Connaissant l'Irak, nous ne

pouvions pas exclure que nos produits

soient destinés aux militaires. Nous n'avons

pas posé beaucoup de questions. Ce n'était

pas nécessaire. Et puis, n'oublions pas que

l'Irak était considéré à l'époque comme un

moindre mal par rapport à l'Iran." Hans

Schicht ajoute que les spécialistes suisses

de Luwa ne se sont pas rendus en Irak dans

le cadre du "projet 505", mais qu'ils sont

allés installer leurs appareils sur place à

d'autres occasions. Le maître d'oeuvre de

l'ouvrage, SixCo, confirme-t-il la présence

de Luwa au sein du consortium "Il est

exact que nous avons réalisé ces bases en

Irak, affirme un porte-parole de SixCo. Il

faut resituer ce projet dans le contexte de

l'époque, quand tous les Européens

soutenaient Saddam. Pour ce qui est de nos par¬

tenaires au sein du consortium, nous préférons

ne pas en parler pour respecter la

confidentialité industrielle. Mais nous ne

démentons rien."

Normes suisses

Les soldats irakiens terrés dans leurs bunkers

peuvent se rassurer : quoi qu'il arrive,

l'air qu'ils respirent est filtré selon les très

sévères normes suisses. Les dispositifs

livrés par Luwa sont en effet les mêmes que

ceux qui équipent les abris suisses. Ces

appareils sont contrôlés par le laboratoire

militaire AC de Spiez (BE) : "Nos normes

sont plus sévères que celles de

l'Allemagne, explique-t-on au laboratoire. Ces

filtres doivent résister à cinq attaques

chimiques massives et à quasiment tous les

gaz de combat connus. Ces dispositifs

filtrent aussi les poussières radioactives. Ils

protègent également de la poussière que

dégagent les bombardements conventionnels."

A Spiez, on pense que "les Irakiens

sont très bien protégés si des systèmes

Luwa équipent effectivement ces bases."

Un autre Suisse
sur le ehantier

Selon "Le Soir" de Bruxelles, qui le

tient de deux sources confidentielles,

une autre société suisse aurait fait

partie du consortium SixCo et directement

travaillé sur le chantier du "projet

505". Il s'agit de la multinationale
suisse Hilti, dont le siège est au
Liechtenstein. Spécialisée dans les travaux
de génie civil comme la fixation de

façades de béton, Hilti a bien été

engagé en Irak : "Mais jamais nous
n'avons participé à la construction de

ces bases, jure Alexander Filz, porte-
parole. Nous avons travaillé sur des

projets exclusivement civils en Irak

jusqu'au moment de l'embargo. Nous

avons toujours demandé dans nos

contrats de connaître la destination

exacte de nos produits." Alexander
Filz n'exclut pas que des clients aient
acheté des produits Hilti afin de les

livrer à l'Irak qui les aurait utilisés

pour ses bases.
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